
PRD-192 
 
Projet de délibération du 13 novembre 2018 de MM. et Mmes  Christina Kitsos, 
Olivier Gurtner, Taimoor Aliassi, Emmanuel Deonna, Maria Vittoria Romano, 
François Mireval et Albane Schlechten: «Modification du règlement du Conseil 
municipal sur le contrôle interne, l’audit interne et la révision des comptes annuels 
LC 21 191». 
 

(refusée par le Conseil municipal  

lors de la séance du 22 mai 2023, dans le rapport PRD-192 A1) 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Exposé des motifs 
 
Cette modification du règlement vise à renforcer le rôle et la responsabilité du service 
d’audit interne municipal (le Contrôle financier) en indiquant clairement que: 
 

1. Le Conseil administratif et les directions des départements doivent aussi mettre en 
place un système de contrôle interne opérationnel et financier. Cela concerne donc 
aussi les dépenses des conseillères et des conseillers administratifs. 

 
2. Le service du Contrôle financier est compétent pour auditer toutes les activités 

opérationnelles des membres du Conseil administratif, y compris les notes de frais. 
 

3. Les rapports du Contrôle financier doivent être transmis à la commission des 
finances afin qu’elle puisse faire son travail de surveillance de l’administration. Il est 
à relever que cette lettre d) figurait initialement dans la version du règlement 
adoptée en juin 2012 par le Conseil municipal. Toutefois, cette lettre a été 
supprimée par le Conseil d’Etat en septembre 2013 pour des raisons peu 
compréhensibles. Les signataires de ce projet de délibération sont d’avis qu’au vu 
de la situation, le Conseil municipal doit réitérer sa volonté de pouvoir exercer ses 
fonctions de surveillance dans de bonnes conditions. Cela ne peut que renforcer 
l’indépendance du Contrôle financier. 

 
 

 

Considérant: 
 

− le rapport d’audit N°142 de la Cour des comptes relatif aux frais professionnels des 
membres du Conseil administratif et de la direction; 

 

− la nécessité de renforcer les systèmes de contrôle interne et de préciser que le 
Conseil administratif y est aussi astreint; 

 

− la nécessité de préciser les compétences du Contrôle financier et de renforcer son 
indépendance, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
  
vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
  
sur proposition de plusieurs de ses membres,  



  
décide: 

  
Article unique. – La modification des articles 2 et 15 du règlement municipal sur le contrôle 
interne, l’audit interne et la révision des comptes annuels LC 21 191 figurant ci-dessous 
est adoptée. 
 
 
Art. 2  Champ d’application (alinéa 1 nouvelle teneur) 
 
»1 Le Conseil administratif, l’administration municipale et les entités privées ou publiques 
bénéficiant d’une subvention inscrite au budget de la Ville de Genève mettent en œuvre et 
maintiennent un système de contrôle interne financier et opérationnel adapté à leur 
structure. 
 
»2 (inchangé) Le Conseil administratif édicte les principes et les seuils financiers applicables 
au système de contrôle interne. 
 
 
Art. 15  Diffusion des rapports (alinéa 1, lettre d, nouvelle) 
 
»1 Les rapports d’audit ne sont pas publics. Ils sont remis, munis du sceau de la 
confidentialité: d) à la commission des finances. 
 
 
 
 


